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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

RN 113
Question orale n° 1350

Texte de la question

Mme Marie-Hélène Fabre attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès de la ministre de l’environnement,
de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, chargé des transports, de la mer et
de la pêche sur les conséquences du blocage du pont de la RN 113 à Narbonne, dit Pont de Carcassonne, situé
sur une artère d'entrée de ville à Narbonne, et qui enjambe un nœud ferroviaire. Dans un premier temps, elle lui
indique qu'un arrêté municipal du 19 février 2014 a ordonné l'interdiction de circulation sur cet ouvrage de tous
les véhicules de plus de 3,5 tonnes. Pour ce faire, il a été engagé 100 000 euros de travaux d'urgence pour
matérialiser physiquement des portiques destinés à faire connaître cette interdiction. Suite à des études
engagées dès la mise en place de ces portiques qui ont révélé l'extrême fragilité de la structure, une fermeture
totale du pont à toute circulation (véhicules, cyclistes, y compris piétons) a été décidée à la mi-novembre 2014.
Depuis, elle constate qu'aucune des solutions proposées par les différents acteurs de ce dossier ne semble
s'être imposée, et une commission doit rendre ses conclusions pour pérenniser durablement cet ouvrage. Au-
delà des problèmes de circulation posés, elle regrette que le blocage du pont ait entraîné une chute brutale de
l'activité des entreprises et des commerces situés sur cet axe. Depuis lors, la dégradation de la situation se
poursuit et s'amplifie de manière significative. Aussi, pour toutes ces raisons, il lui semble essentiel d'offrir assez
vite de la visibilité à toutes les parties concernées en leur livrant un échéancier précis sur les opérations à venir.

Texte de la réponse

BLOCAGE DU PONT DE CARCASSONNE À NARBONNE
Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Hélène Fabre, pour exposer sa question, n°  1350, relative au
blocage du pont de Carcassonne à Narbonne.

Mme Marie-Hélène Fabre. Ma question s'adresse à M. le secrétaire d'État chargé des transports. Depuis
quinze mois, la ville de Narbonne a le sentiment – je cite les élus – « d'être prise en otage » en raison de la
fermeture à toute circulation du pont situé sur une artère à l'entrée de la ville, lequel pont enjambe un nœud
ferroviaire important.

En février 2014, un arrêté municipal interdisait la circulation sur ce pont à tous les véhicules de plus de
3,5 tonnes. Les études engagées ensuite ont révélé l'extrême fragilité de la structure, imposant la fermeture
totale du pont à toute circulation le 1er décembre 2014.

En avril 2015, après une étude préalable de sécurité et pour prévenir le risque d'une traversée intempestive de
la voie ferrée par des piétons, le pont a été ouvert à la circulation douce.

Le flux de circulation de la ville de Narbonne a été complément modifié, ce qui entraîne d'interminables
bouchons sur les axes principaux d'entrée et de sortie de la ville – sans compter l'inquiétude des commerçants
concernant la durée des travaux et les conséquences sur leur chiffre d'affaires.
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Avec mon collègue sénateur Roland Courteau, nous avons rencontré à plusieurs reprises les collaborateurs de
M. Vidalies. Des experts ont été dépêchés, avec plus ou moins de diligence, par l'État et SNCF Réseau afin
d'expertiser le tablier de l'ouvrage et l'implantation du réseau ferré. Trois scenarii sont à l'heure actuelle en
discussion ; ils vont du simple renforcement de la pile centrale à la reconstruction totale du pont. Les échéances
de la mi-février, puis de la mi-mars, ont été successivement avancées pour la remise des rapports d'expertise de
l'État et de SNCF Réseau.

Quinze mois après la fermeture du pont, nous attendons toujours les propositions des acteurs du dossier,
précisant la faisabilité des différents projets et leur coût respectif. Il était en outre envisagé d'organiser une
réunion d'arbitrage au ministère avec les partenaires : l'État, SNCF Réseau et le maire de Narbonne.

Il y a urgence pour la ville de Narbonne et pour ses habitants, qui ne cachent pas leur ras-le-bol face à la lenteur
des services de l'État et de SNCF Réseau. À quelle date seront remis et examinés les rapports proposant les
différentes solutions étudiées par l'État et SNCF Réseau ? Dans quel délai la réunion d'arbitrage au ministère se
tiendra-t-elle ?

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire d'État chargée de la biodiversité.

Mme Barbara Pompili, secrétaire d'État chargée de la biodiversité. Madame la députée, la situation du pont
auquel vous faites référence est complexe. Le pont de la route nationale 113 à Narbonne franchit la voie ferrée à
proximité de la gare de Narbonne ; il supporte une voirie qui appartient aujourd'hui encore à l'État, alors qu'elle
aurait dû faire l'objet d'un déclassement dans le domaine municipal, et ce au moins depuis la mise en service de
la déviation de Narbonne en 1969. Il me paraît utile de préciser ce point en préambule, car les études sur la
réouverture du pont sont l'occasion de procéder à son déclassement. La mairie de Narbonne a d'ailleurs donné
son accord pour assurer la maîtrise d'ouvrage des travaux devant permettre la réouverture.

Le pont a été fermé à toute circulation par arrêté municipal du 1er décembre 2014 à la suite d'une alerte sur sa
pérennité, donc afin d'assurer la sécurité des usagers. Il a fait immédiatement l'objet d'une surveillance
renforcée et d'un plan d'alerte et d'intervention, qui ont permis sa réouverture aux piétons et aux cyclistes dès
avril 2015.

Dès la décision de fermeture du pont, les études comparatives des solutions de démolition-reconstruction et de
réhabilitation lourde ont été engagées par la SNCF, à la demande de l'État. Elles doivent s'achever à la fin du
mois de mars 2016. Leurs résultats feront l'objet, le 1er avril 2016, d'une présentation à la municipalité de
Narbonne, avec la participation de la préfecture. Cette réunion permettra d'envisager les prochaines étapes, à
savoir une concertation pour choisir une solution au travers d'une analyse multicritères et un tour de table afin
de financer la solution retenue.

Soyez assurée, madame la députée, de l'attention portée à ce dossier par les services de l'État, et
particulièrement la préfecture de l'Aude, aux côtés de la ville de Narbonne et de la SNCF. Je souhaite, comme
vous, que des solutions expertisées puissent aboutir à un plan de reprise de l'ouvrage qui réponde à la fois au
souhait des acteurs locaux de rétablir la continuité des circulations routières et à l'exigence d'une solution
techniquement irréprochable et durable, pour la sécurité de tous ceux qui empruntent ce pont.

Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Hélène Fabre.

Mme Marie-Hélène Fabre. Merci, madame la secrétaire d'État. Vous donnez, dans votre réponse, un
calendrier. Toutefois, je voudrais insister lourdement sur le ras-le-bol des riverains, des commerçants et des
élus ; les commerçants voient leur chiffre d'affaires baisser, et tous ont l'impression d'être pris en otage. En
outre, qu'il soit bien dit que le financement des travaux sera pris en charge par SNCF Réseau et par l'État !

Données clés
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